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Animateur du patrimoine 
 
 

POSITION DANS L’ORGANISATION 
Filière - culturelle 
Grades possibles - adjoint du patrimoine de 2ème classe, adjoint du 

patrimoine de 1ère classe, Adjoint du patrimoine 
principal de 2ème classe et Adjoint du patrimoine 
principal de 1ère classe. 

Date de création du poste 
(délibération) 

-    Délibération 2015_17 du 18 mars 2015 

Responsable hiérarchique - Directrice 
 

  
MISSIONS  
Mission(s) principale(s) Placée sous l’autorité du Directeur du Parc, et travaillant de 

façon privilégiée avec le Chargé de mission « Education à 
l’environnement et au territoire », l’animateur du patrimoine 
aura pour missions : 

- De travailler sur les espaces muséographiques du 
Parc, l’Arche des Cimes à Ristolas, le Musée du 
Soum à Saint-Véran, l’Espace Géologique à 
Château Ville-Vieille et le Moulin d’Arvieux, de 
recevoir des groupes, de faire des animations, 
d’encadrer l’équipe de saisonniers et d’assurer 
l’accueil de l’Arche des Cimes à Ristolas 

- De tenir la régie des espaces muséographiques 
- D’élargir le travail avec les espaces de découverte 

du PNR Queyras à la Maison du Soleil à Saint Véran, 
au jardin de Mont-Dauphin, afin d’obtenir une mise 
en réseau et une stratégie d’accueil en appui à la 
politique d’éducation à l’environnement et au 
territoire –EET- du parc et au plan d’interprétation du 
territoire inscrit dans la charte « Pour un nouveau 
parc » 

- De poursuivre la mise en place d’un plan de 
communication spécifique pour la période 2018-
2020, commun à ces espaces 

- De mettre en place des formations et des 
prestations de services afin d’aider et de 
professionnaliser le travail des animateurs de ces 
sites 

- De travailler à la création de nouveaux produits 
touristiques avec les Offices du tourisme du territoire 

- De contribuer à développer une culture et des 
compétences communes à ces espaces 
pédagogiques 
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COMPETENCES 

NIVEAU REQUIS *  + ++ +++ ++++ 

CONNAISSANCES THEORIQUES ET SAVOIR FAIRE     
Conduite et animation de projet participatif,  
Capacité de médiation et qualités relationnelles, 
Sens du travail en équipe, 
Esprit de synthèse,  
Qualités rédactionnelles, 
Connaissance et intérêt pour le milieu montagnard, 
Connaissance et intérêt pour la culture et le patrimoine 
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SAVOIR-ETRE : comportement, attitudes, qualités humaines     
§ Rigueur et organisation 
§ Discrétion 
§ Disponibilité 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

* + = notions   /   ++ = connaissance   /   +++ = maîtrise   /   ++++ = expertise 
 
 
CONDITIONS D’EXERCICE DU POSTE 
Quotité  temps plein 
Lieu Arche des Cimes, à Ristolas, et éventuellement, Maison du 

Parc, à Arvieux 
Horaires Amplitude horaire de 8h30 à 18h30 
Relations internes et externes relation avec les partenaires, les élus, le personnel  
Modalités d’organisation du 
travail 

Travail en équipe et en autonomie 

Sujétions spécifiques Utilisation en priorité de véhicule du Parc pour les 
déplacements, à défaut du véhicule personnel 

Eléments facultatifs liés au 
poste et/ou à la collectivité 

Ticket restaurants, CNAS 

  
 


